
 

 

 

__________________________________________________________________________ 

SÉANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 1ER OCTOBRE 2025 À 19H30 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 
 

1.1 Rapport mensuel du conseil 
 

1.2 Adoption de l'ordre du jour 
 

2. Première période de questions 
 

3. Adoption des procès-verbaux des séances du conseil et dépôt des procès-
verbaux des réunions, des commissions et des comités 

 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 29 
septembre 2025 

 

4. Avis de motion 
 

5. Règlementation 
 

5.1 Adoption du Règlement 431-56 modifiant le Règlement de zonage numéro 431 afin de 
modifier les normes encadrant les enceintes applicables à une piscine et prévoir des 
normes pour les écrans d'intimités 

 

6. Administration générale 
 

6.1 Protocole d'entente pour la réalisation du chemin d'accès - Approbation et autorisation 
de signature 

 

6.2 Contrat de service et contrat de location entre la Ville d’Otterburn Park et la Société 
Culturelle de Pointe-Valaine inc. - Autorisation de signature  

 

7. Finances 
 

8. Développement et mise en valeur du territoire 
 

8.1 Demande de PIIA pour la construction d’une maison unifamiliale isolée - 510, rue 
Rosalie-Dessaulles 

 

8.2 Demande de PIIA pour la construction d’une maison unifamiliale isolée - 597, rue 
Rosalie-Dessaulles 
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9. Travaux publics 
 

10. Famille, culture et loisir 
 

11. Environnement  
 

11.1 Autorisation - Demande de financement auprès de la fondation de la faune du Québec 
dans le cadre du programme pour la lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

 

11.2 Autorisation - Demande de financement - Aménagement et mise en valeur du boisé des 
Bosquets  

 

11.3 Autorisation - Demande de financement - Aménagement et mise en valeur du boisé des 
Perdrix  

 

12. Sécurité aux citoyens 
 

13. Affaires nouvelles 
 

14. Deuxième période de questions 
 

15. Levée de la séance 

Le présent ordre du jour peut être modifié lors de la séance. 


